
Cycle de vie et statut légal des dossiers et des documents
– Loi sur les archives publiques (LArch), 

Loi sur l’information au public, l’accès aux documents et la protection des données (LIPAD) –

Création du document / 
Ouverture du dossier Validation du document ou clôture 

du dossier (jugé terminé)

Destruction (ou versement aux 
AEG) du document / dossier selon 
calendrier de conservation

Document en travail / 
Procédure en cours

…

Droit d'accès aux documents
(si le document est public au titre de la LIPAD, il reste consultable 5 ans après son passage sous le régime LArch (LArch 12, al.2).

Puis les délais de protection de la LArch s'appliquent (25 ou 100 ans, cf. LArch 12).
A l'expiration de ces délais de consultation, le document/dossier redevient à nouveau public.

LIPAD
Obligation d'organiser les infos et documents (système de classement - art.50, al, 4), d'informer (art.18 

et 20) et de donner accès aux documents non versés aux AEG (Chap. III), 

LArch
gère la conservation, l'organisation et l'archivage des archives publiques (art.1 et 2) et la consultation des archives historiques (art.12)
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Archives historiques (définitives)Archives administratives : utile à l'expédition courante des affaires (LArch, 3, al.5)

Dossiers semi-actifs
(Durée d’utilité légale) (DUL)

(Archives intermédiaires)

Dossiers actifs
(Durée d’utilité administrative) (DUA)

(Archives courantes)

Dossiers/documents 
inactifs (LArch, 3, al.6)

Archives d'Etat

Sort final
Conservation
Destruction

Archives publiques (LArch, 1)

Public et rectifiable

Public et non rectifiable

Non public et non rectifiable


